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premiÃ¨re page du jugement de divorce, oÃ¹ il y rendra certaines ordonnances, et il ajoutera une autre page, Ã  la fin de votre projet d'accord, laquelle prÃ©cisera notamment qu'il vous ordonne de vous conformer au jugement et le signera. Donc, comme vous pouvez le constater, je ne blague aucunement lorsque je vous. 
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Retranscription approximative de la vidéo sur ce sujet. Bonjour et bienvenu à mon vidéo gratuit sur comment bien rédiger votre Projet d’accord de divorce. Ne cherchez pas de comparatif sur internet, je suis, à ce jour, le seul à vous offrir ces conseils gratuits. Le présent vidéo a pour but de vous faire bénéficier des milliers d’heures d’étude, de recherche, de mise-à-jour et d’expérience que je possède afin de vous aider à bien rédiger, par vous-même, votre Projet d’accord de divorce, la pièce centrale du jugement de divorce. Je vais d’abord débuter en vous expliquant pourquoi une bonne rédaction du projet d’accord de divorce est si importante? Si le juge est en accord avec l’ensemble de vos ententes contenues au projet d’accord, ce dernier deviendra la pièce centrale de votre jugement et ce, tant au sens propre qu’au sens figuré. Pour ce qui est du sens propre, le juge ajoutera littéralement une page par-dessus votre projet d’accord, qui constituera la première page du jugement de divorce, où il y rendra certaines ordonnances, et il ajoutera une autre page, à la fin de votre projet d’accord, laquelle précisera notamment qu’il vous ordonne de vous conformer au jugement et le signera. Donc, comme vous pouvez le constater, je ne blague aucunement lorsque je vous dis que votre Projet d’accord est capital car il deviendra en soit, et ceci, est le sens figuré, le jugement de divorce. Et qui dit jugement dit rédaction claire, compréhensible et dans un langage juridique. Donc, si le projet d’accord n’est pas assez précis au goût du juge, s’il n’est pas assez clair, ou partiellement intelligible, le juge vous renverra le travailler de nouveau afin de lui apporter quelque chose qui lui convient, souvent avec la mention qu’il vous suggère de consulter un avocat, et vous devrez revenir tous les deux devant lui à une autre date, manquer une autre demi-journée de travail et ce, afin de lui présenter de nouveau votre projet d’accord modifié. Cependant, ne s’étant pas assis avec vous pendant des heures à bien comprendre ce qui a mené à cette entente, sa supervision est en ce sens limitée. Il lira le projet d’accord en comparant avec les informations qu’il a sous la main, soit les autres pièces que vous avez déposées, ainsi que les réponses aux questions qu’il vous posera. Or, ça ne fait pas de lui un devin et donc, si tout semble, à priori, juste et équitable, il rendra le jugement. Mais une fois le jugement de divorce rendu, pour la très grande majorité d’entre vous, ce n’est pas la fin des « relations » entre vous. Il y aura la garde des enfants,
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les droits d’accès aux enfants, la pension alimentaire pour enfants et peut-être aussi une pension alimentaire pour conjoint lesquels seront amenés à changer dans l’avenir d’où l’importance de bien rédiger le projet d’accord car il sera à la base de toutes décisions judiciaires ultérieures. Donc, si les paragraphes sont mal rédigés ou intelligibles, une entente que vous croyez claire au moment de la rédaction du projet d’accord peut devenir un enjeu capital dans un procès sur la garde, les droits d’accès et/ou la pension alimentaire et ce, aussi tôt que quelques mois après le jugement de divorce ou aussi tard que quelques années. À plus court terme, le non-respect d’une clause du projet d’accord par l’un d’entre vous peut entrainer d’importants problèmes si vous n’avez pas, d’entrée de jeu, précisé les conséquences du non-respect de clauses importantes. Genre de choses qui est très rarement discuté en médiation et donc absent de la majorité des résumés des ententes de médiation. Et si par malheur, la bonne entente que vous avez présentement s’effrite et que vous vous retrouvez devant les tribunaux afin de faire modifier le jugement de divorce (modification des mesures accessoires), un projet d’accord clairement rédigé peut vous sauver bien des soucis et beaucoup d’honoraires d’avocats. Car, c’est à ce moment, que la clarté des clauses au projet d’accord, prendra tout son sens. Et vous pouvez compter sur un avocat pour trouver la faille dans la rédaction d’une clause lorsqu’elle joue en faveur de son client ou sa cliente. Ceci dit, tout ce que je peux vous dire comme conseil n’aura pas pour effet de blinder toutes et chacune des clauses mais si je peux vous inciter à prendre les précautions nécessaires afin qu’elles soient claires, j’aurai été utile. Ce qui m’amène à vous dire que lorsque vous aurez terminé la rédaction de votre Projet d’accord, n’hésitez pas à consulter un avocat pour le réviser avec vous. C’est un service que j’ai rendu à maintes reprises à des gens qui ont voulu se représenter seuls pour leur divorce conjoint et à chaque fois, ils en sont ressortis avec un projet d’accord beaucoup plus clair. Pour tous ceux qui lisent le présent guide et qui n’ont pas été en médiation familiale afin de négocier les termes de votre séparation et de votre divorce, je vous suggère très fortement de vous prévaloir de ce formidable outil. D’une part, il est subventionné jusqu’à concurrence de cinq heures par le gouvernement du Québec si vous avez au moins un enfant à charge. D’autre part, si vous n’avez pas d’enfant à charge ou si vous dépassez les cinq heures allouées, ce n’est pas si dispendieux lorsque payé à deux.
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Pour tous ceux qui ont un Résumé des ententes de médiation, petite mise en garde. Je vous rappelle, ce qui vous a très certainement été mentionné en médiation, soit que le médiateur ou la médiatrice n’a pas comme rôle de vous donner des avis juridiques, du fait qu’il ou qu’elle se devait de demeurer neutre et impartiale. Je vous rappelle que l’objectif du Résumé des ententes de médiation est de donner la possibilité à chacun d’entre vous de consulter un avocat de votre choix avec ledit Résumé des ententes afin de vous assurer que l’ensemble de vos droits y sont représentés et qu’aucun d’entre vous n’a été lésé dans le processus de médiation. Comme il s’agit également d’une obligation du juge de s’assurer qu’une personne n’a pas un pouvoir indu sur l’autre avant de prononcer le jugement de divorce, il vaut donc mieux s’en assurer avant d’être devant lui. Bref, consultez! Je sais cependant par expérience que beaucoup d’entre vous n’iront pas consulter malgré cette mise en garde. À vous, soyez encore plus vigilant dans la rédaction de votre Projet d’accord. Ceci-dit, qu’en est-il du Résumé des ententes de médiation? Pouvez-vous l’utiliser intégralement dans votre Projet d’accord? Et bien, cela dépend de comment il a été rédigé par le médiateur ou la médiatrice. Si votre médiateur ou médiatrice est un avocat ou un notaire, il est possible qu’il ait été rédigé de façon juridique et dans le but d’être facilement transformable en Projet d’accord. Ce n’est cependant pas une certitude et assurément certains renseignements qui y seront contenus seront inutiles, ou superflus, dans le Projet d’accord. Or, voici les quatre sujets dont je vous parlerai dans le présent guide. En effet, il m’est impossible de couvrir tous les sujets du Projet d’accord sans vous accaparer pendant des heures et des heures. Or, nous traiterons aujourd’hui des sujets suivants : 1. Le contenu non essentiel dans les Résumés des ententes de médiation pour fins de projet d’accord; 2. Les clauses préliminaires du Projet d’accord « le préambule »; 3. Les attributs de l’autorité parentale, ce grand oublié; 4. Les contrats de mariage; et pour lesquels je vous révèlerai certains de mes meilleurs conseils.
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Je vous donnerai donc des conseils utiles et pratiques dans la rédaction de votre projet d’accord, prenant pour acquis, que votre résumé des ententes, appuyé des conseils de vos avocats respectifs, couvrira l’ensemble des autres points du Projet d’accord. Vous retrouvez les grands titres à couvrir dans le modèle joint à la fin de ce guide. De plus, à la toute fin des présentes explications, je vous ferai une offre extraordinaire concernant la rédaction de votre Projet d’accord. Il se peut que l’écoute du présent vidéo vous amène à discuter de sujets que vous n’aviez pas discuté en médiation puisque vous n’y aviez pas pensé au moment de la médiation ou, bien que le sujet ait été effleuré, vous avez bifurqué sur autre chose et n’êtes pas revenus sur le sujet. Mon conseil, discutez-en immédiatement et si vous n’arrivez pas à vous entendre, retourner en médiation pour discuter de ce point car une fois le jugement rendu, il sera trop tard. Alors, sans plus tarder, débutons avec ces conseils totalement gratuits : 1. Le contenu non essentiel dans les Résumés des ententes de médiation pour fins de projet d’accord; Tel que je vous le mentionnais plus tôt, tout ce qui est écrit dans le résumé des ententes n’est pas nécessairement utile à répéter dans le Projet d’accord de divorce. En effet, l’objectif du Résumé des ententes de médiation est beaucoup plus large que le Projet d’accord de divorce qui lui est plutôt précis. Alors que le Résumé des ententes de médiation peut avoir comme objectif, en plus du droit, des relations entre parents, des relations parents enfant, de gérer des difficultés, etc. le Projet d’accord de divorce, quant à lui, a pour but de régler les aspects juridiques du divorce, et si nécessaire, certains autres aspects touchés par le Résumé des ententes de médiation. Par exemple, il est usuel, dans un Résumé des ententes de médiation d’inclure un historique des faits pendant la vie commune et des faits sur la situation actuelle (après la vie commune) des parties. Afin de l’imager un peu, prenons l’exemple suivant : Si le médiateur ou la médiatrice a inscrit dans le Projet d’accord que monsieur a une nouvelle conjointe qui a trois enfants dont elle a le garde complète et que madame a un nouveau conjoint qui a deux enfants majeurs et autonomes, ces informations, bien qu’essentiels au médiateur ou à la médiatrice afin de bien comprendre les enjeux lors de la médiation, sont non pertinents dans le cadre d’un Projet d’accord, sauf
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quant à la question du nouveau conjoint si une pension alimentaire pour conjoint est demandée par l’un de vous deux ou si l’un d’entre vous a un nouvel enfant avec son nouveau conjoint ou sa nouvelle conjointe. Alors voici ma première astuce. La question à se poser est : L’information est-elle pertinente pour le juge afin qu’il comprenne ce qui a mené à votre entente ou est-elle superflue? Bien que les expressions « trop fort ne casse pas » ou « mets-en, ce n’est pas de l’onguent » puissent trouver application dans la rédaction de votre Projet d’accord, une autre expression a tout autant de sens, soit « trop, c’est comme pas assez ». De plus, si votre médiateur ou médiatrice est travailleur social ou psychologue et même dans certains cas des juristes ayant un bagage plus important en psychologie, en sociologie ou en sciences humaines, il n’est pas rare de voir beaucoup de paragraphes relatant la relation entre les parties entre-elles, ou avec les enfants, des conseils dans la gestion des enfants, etc. Bien qu’ils s’agissent d’informations importantes au niveau relationnel entre vous et avec vos enfants, à moins d’une difficulté particulière qui nécessite une obligation de la part de l’un ou des parents à être respectée, pour la plupart d’entre-elles, il n’y a aucune obligation de les transformer en ordonnance et nous n’indiquerons donc pas ces éléments dans le Projet d’accord de divorce. Un exemple de faits pertinents qui devrait probablement se traduire en clause à mettre au Projet d’accord afin d’obtenir une ordonnance sur ce point pourrait être le suivant : Si dans le Résumé des ententes de médiation le médiateur ou la médiatrice discute de la consommation d’alcool et de drogues de la part de l’un ou des parents et émet des recommandations, il pourrait être judicieux, pour la protection du meilleur intérêt des enfants d’inclure une clause semblable à celle-ci, basée sur les recommandations du médiateur ou de la médiatrice : « Les parents consentent à ne consommer aucun alcool ni aucune drogue lors de l’exercice de leur droit de garde ou d’accès auprès des enfants ni d’être sous l’effet de tels drogues ou alcool lors de cet exercice de garde ou d’accès et pendant le transport des enfants; » Voici une autre de mes astuces. Il est préférable de rédiger au pluriel, c'est-à-dire, de mentionner les parents ou les parties, que de préciser la personne en cause lorsque seule l’une d’entre elle a une difficulté, comme dans cet exemple, une difficulté de consommation. D’une part, pour la partie qui n’a pas de difficulté, ça ne l’engage pas à grand-chose, et pour la partie qui a une difficulté, c’est moins
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stigmatisant, elle se sent moins jugée sur ses habitudes, que lorsque l’obligation est commune et il est donc plus facile pour cette personne à accepter d’inclure une telle clause au Projet d’accord. Il s’agit ici d’une stratégie qu’on peut facilement appliquer à une multitude de clauses. Il faut donc être méticuleux dans le choix des informations qu’on mettra dans le Projet d’accord, mais aussi, dans la façon de le dire. 2. Les clauses préliminaires du Projet d’accord « le préambule »; 7



Le préambule, qui est la section dont chaque paragraphe débute par les mots ATTENDU QUE, constitue les faits importants qui ont menés à votre entente, mais également les informations importantes relatives à votre mariage. On y retrouvera donc : -



-



-



Votre date de naissance et votre âge; Le lieu et la date de mariage ainsi que le régime matrimonial adopté lors du mariage; Les informations sur ce régime, a-t-il été modifié ou non et si oui, quand et par quel régime; Les détails de la fin de vie commune, soit la date, avez-vous cohabitez ensemble après la séparation, si oui, pendant combien de temps?; Avez-vous l’intention de reprendre la vie commune? (si la réponse est oui, le divorce n’est peut-être pas pour vous, si c’est le cas voyez plutôt le guide sur la séparation de corps); Êtes-vous soumis aux dispositions sur le patrimoine familial? Si non, expliquez pourquoi; Avez-vous eu des enfants ensemble (par naissance ou adopté)? Si oui, les nommer, indiquer l’âge, le sexe et la date de naissance de chacun d’entre eux; Indiquer quel est votre emploi et quels sont vos revenus annuels; Préciser qu’au moment du prononcé du jugement vous aurez cessé de faire vie commune depuis plus d’un an. o Ici, je vous renvoie au guide de rédaction du divorce conjoint et à mes explications si vous avez fait vie commune après la séparation; o Il est ici très important que la date fixée devant le juge soit après le un an de fin de vie commune et non pas la date de rédaction des procédures;



-



-



Tous autres éléments importants afin de guider le juge sur les raisons de votre entente, comme, par exemple, la situation que j’expliquais plus tôt. Si l’un de vous demande une pension alimentaire pour lui-même ou elle-même, il est important de préciser si les parties vivent avec un nouveau conjoint ou une nouvelle conjointe car cela guidera le juge sur le montant que vous avez convenu. Un autre exemple serait si vous avez un ou des enfants qui ne sont plus à charge;



Autre astuce. Tous ces faits doivent être rédigés dans une forme juridique, c'està-dire ATTENDU QUE et préciser un fait, par exemple : ATTENDU QUE l’épouse est née le 8 janvier 1979 et est âgée de 38 ans. À ceux qui se demandent pourquoi ne pas ajouter le lieu de naissance et le nom des parents comme dans la Demande introductive d’instance en divorce conjoint sur projet d’accord, et bien, tout simplement parce que ce ne sont pas des informations utiles pour le jugement de divorce mais uniquement pour le Directeur de l’état civil, lequel ne lira pas le jugement de divorce. Par contre, la date de naissance et l’âge actuel des parties est une information utile pour le juge afin d’apprécier la teneur de vos ententes dans le Projet d’accord. De plus, si une révision de jugement est demandée ultérieurement, le préambule vient situer les faits importants qui ont menés à l’entente au moment de la rédaction du Projet d’accord. Or, il peut s’agir d’une section capitale en matière d’interprétation en cas de problème ultérieur. 3. Les attributs de l’autorité parentale, ce grand oublié; Cette section vise à préciser certains devoirs et/ou obligations qu’ont les parents l’un envers l’autre concernant les enfants. On ne parle pas ici de garde ou d’accès mais plutôt de l’autorité parentale, notamment tout ce qui touche les décisions médicales, scolaires, éducatives, religieuses et bien d’autres, selon vos besoins. Les Résumés des ententes de médiation n’y font souvent que peu ou indirectement référence. Pourtant, si vous avez des enfants à charge, il est très important de préciser quels sont les droits et devoirs de chacun par rapport aux enfants. Ne pas compléter cette section équivaut à donner carte blanche à l’autre parent, sous réserve des dispositions du Code civil du Québec. Il ne faut pas exagérer, mais il y a des situations où il me semble essentiel d’établir les règles à observer, même si parfois elles sont prévues au Code civil du Québec. Nul n’est censé ignorer la loi, mais entendons-nous, personne n’ira lire le Code civil du Québec. Cependant, il est plutôt facile de lire le jugement lorsqu’une situation se présente. Et comme vous aurez discuté de certaines situations afin de les inclure
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ou non dans le Projet d’accord de divorce, vous saurez qu’en vous y référant vous y trouverez la réponse. Tout dépendamment à quel point il est difficile ou facile de communiquer entre vous concernant vos enfants, cette section sera donc plus ou moins importantes en termes de nombre de paragraphes. Tel que mentionné précédemment il est possible d’y mettre ici certaines dispositions du Code civil du Québec qui concerne l’autorité parentale à titre d’aide-mémoire, comme par exemple que « toutes décisions concernant les enfants doivent être prises de leurs intérêts » (celui des enfants, pas le vôtre), mais également certaines affirmations qui tombe sous le sens mais que les parents ont parfois tendance à oublier lorsque survient un conflit telles que « les parents doivent agir de bonne foi entre eux, et principalement concernant les enfants », ou « l’obligation de tenir les enfants hors de leur conflit », ou « ne pas se servir des enfants comme intermédiaire entre vous », etc. En gros, c’est le chapitre sur la bonne conduite à avoir entre parents concernant les enfants. Malheureusement, aussi inutile que cela puisse peut-être paraître parce que vous avez l’impression que cela tombe actuellement sous le gros bon sens, et bien ce chapitre peut être extrêmement utile en cas de conflit si l’un de vous « oublie ». Si nécessaire, l’autre pourra, délicatement de préférence, lui rappeler qu’il ou qu’elle était d’accord à suivre certaines règles de bonne conduite… Et à défaut, cela pourra servir de base pour obtenir un jugement envers quelqu’un qui n’arrive plus à se raisonner. Comme il s’agit alors d’ordonnances, il peut y avoir des conséquences à ne pas les respecter. Cette section peut également servir à traiter de certains sujets tels le délai afin d’aviser l’autre en cas de vacance de plus d’un certain nombre de jours avec les enfants, le lieu de résidence des enfants (ville, province), le délai afin d’aviser l’autre si l’un de vous déménage, l’accès privilégié à l’autre parent pour faire garder les enfants, par exemple, etc. Si vous avez vécu des difficultés entre parents concernant les enfants, depuis la séparation, ou si vous anticipez des difficultés, il s’agit probablement de l’endroit où inscrire la règle si elles se manifestent. 4. Les contrats de mariage; Il y a deux types de contrat de mariage au Québec, celui sous la séparation de biens et celui sous la société d’acquêts ou pour les gens plus âgés, la communauté de biens et d’acquêts. Bien que le contrat de mariage sous la société d’acquêts soit le contrat par défaut si vous n’allez pas constituer un contrat de mariage chez le
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notaire avant le mariage, il ne demeure pas moins qu’on peut également choisir ce régime devant le notaire. J’ai décidé de vous parler du cas des contrats de mariage en particulier à cause de la difficulté que peuvent poser la question des clauses de donations entre vifs et à cause de mort dans ces contrats. En effet, bien qu’elles soient généralement intitulées « entre vifs » ou « à cause de mort », ce n’est pas toujours le cas. De plus, malgré comment elle est intitulée, la façon dont elle est rédigée peut finalement être interprétée comme voulant dire le contraire de son intitulé. En gros, mais les conditions de détermination sont plus complexes que ça, pour être considéré une donation « entre-vifs », celle-ci doit prévoir un dessaisissement immédiat et être irrévocable. Mais attention, un dessaisissement immédiat ne veut pas dire de s’en départir immédiatement. Vous imaginez la complexité à déterminer. Je ne vous parle pas ici de cas exceptionnels, la jurisprudence en regorge d’exemples. Le problème qui se pose en médiation est le suivant. D’une part votre médiateur ou médiatrice partira possiblement de la prémisse qu’il ou qu’elle ne peut vous donner d’avis juridique. Alors, au mieux, vous a-t-il ou elle dirigé vers un conseiller juridique sur cette question afin de revenir avec son avis et ensuite poursuivre la médiation sur ce point. Au pire, ce ne sera nullement ou que vaguement discuté. De plus, il est possible qu’il ou qu’elle ne soit même pas au fait de ce « problème d’interprétation juridique », surtout si il ou elle n’a pas beaucoup d’expérience. Or, les impacts sur les droits de chacun de vous peuvent être considérable. Mon intervention à ce niveau-ci n’est pas de vous dire tous les types de variance de clauses de donation et comment les interpréter, mais plutôt d’attirer votre attention à cet égard car en médiation vous n’avez peut-être pas été informé de cette problématique et le cas échéant, je vous suggère de consulter un avocat sur cette question avant de terminer et déposer à la cour votre Projet d’accord de divorce. Les donations apportent également une autre problématique lorsqu’il s’agit de donation des biens meubles garnissant la résidence principale. Beaucoup de contrats de mariage ont été rédigés avant l’arrivée du patrimoine familial en 1990. Or, beaucoup d’entre eux prévoient donc des moyens de protection, généralement envers l’épouse, en cas de décès de l’époux ou de séparation. Certains contrats après l’arrivée du patrimoine familial contiennent également des clauses similaires. De plus, certaines clauses stipulent un montant fixe ou un montant devant être indexé à la valeur du jour. La jurisprudence est à l’effet qu’on doit
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procéder au partage comme s’il n’y avait eu aucune donation car exécuter la donation aurait pour effet de priver quelqu’un d’un droit consenti par la loi, ou en d’autres mots, faire indirectement ce que la loi ne permet de faire directement. Encore une fois, on retrouve parfois des Résumé des ententes de médiation faisant exclusion de ce type de donation et donc, étant illégal. Alors, si vous n’avez pas fait vérifier votre Résumé des ententes de médiation par un avocat et que vous procédez vous-même à la rédaction de vos procédures conjointes, vous pourriez avoir un problème devant le juge si c’est apparent ou plus tard, lorsque quelqu’un s’en apercevra et demandera une modification de jugement. Attention ici, ça pourrait être la succession qui s’en aperçoit et demande à l’autre ce que le défunt ou la défunte aurait eu droit. Ce genre d’erreur peut aussi se retrouver dans un Résumé des ententes de médiation par méconnaissance de la jurisprudence sur cet aspect par le médiateur ou la médiatrice. Puisque le patrimoine familial est une disposition d’ordre publique, c'est-à-dire qu’on ne peut faire moins que ce que prévoit la loi, ceci fait en sorte que le médiateur ou la médiatrice peut et devrait donner dans ce cas un avis juridique et intervenir afin de donner l’heure juste aux parties. Mais bon, la vie n’est pas toujours parfaite, l’erreur est humaine et personne n’est omniscient. En résumé, aujourd’hui je vous ai donné les informations générales et utiles afin de vous permettre de rédiger vous-même votre Projet d’accord de divorce et j’ai clarifié les principaux sujets qui ne sont pas évident lorsque vous voulez transposer un Résumé des ententes de médiation en Projet d’accord de divorce. Je vous ai donc expliqué et donné de précieux conseils sur : 1. Le contenu non essentiel dans les résumés des ententes de médiation pour fins de Projet d’accord; 2. Les clauses préliminaires du Projet d’accord « le préambule »; 3. Les attributs de l’autorité parentale, ce grand oublié; 4. Les contrats de mariage, précisément sur les clauses de donation; J’imagine que vous avez écouté la présente vidéo parce que vous voulez bien faire les choses et ne pas avoir de problèmes devant le juge lorsqu’il lira votre Projet d’accord ni après que le jugement soit rendu parce qu’il y a des clauses trop vagues qui amène des problèmes entre vous et vous coûte au final des centaines, voire des milliers de dollars en frais d’avocats, chacun. Si vous souhaitez obtenir ces résultats, laissez-moi vous montrer ce que j’ai mis en place pour vous aider.
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J’ai préparé pour vous une formation vidéo pour toutes et chacune des étapes de rédaction du Projet d’accord. La formation est également appuyée de documents. Nous n’avons ici pu faire qu’un survol des éléments à tenir compte lorsque vient le temps de rédiger un Projet d’accord de divorce à partir d’un Résumé des ententes de médiation. Nous avons vu quoi ne pas inclure du Résumé des ententes de médiation dans le Projet d’accord de divorce et, dans certains cas, quoi ajouter. Je vous ai expliqué comment compléter le préambule avec des exemples de rédaction. Je vous ai indiqué pourquoi il était important d’inclure des clauses d’autorité parentale au Projet d’accord de divorce et comment le faire. Et finalement, je vous ai expliqué les dangers face aux donations « entre-vifs » et « à cause de mort » dans le contrat de mariage et donc, certains pièges à éviter. Dans la formation que je vous offre, j’irai bien plus en profondeur dans ces sujets mais également dans tous les autres sujets de rédaction du Projet d’accord de divorce. C'est-à-dire également sur les sujets suivants : -



La garde d’enfant et les droits d’accès; La pension alimentaire pour enfants; La pension alimentaire pour le bénéfice d’un conjoint; La prestation compensatoire; Le patrimoine familial, la société d’acquêts et la séparation de biens; Les clauses de fin de Projet d’accord, telles les sections : divers, quittances et dispositions finales



Bref, à la fin, non seulement vous aurez rédigé comme un ou une pro votre Projet d’accord mais vous comprendrez ce sur quoi vous vous êtes entendus. De plus, puisqu’il s’agit de différents vidéos sur les différents sujets, il vous sera loisible de regarder ceux qui vous concernent et ce, le nombre de fois que vous le désirerez. Pour ceux qui n’ont pas encore débuté la médiation ou qu’elle n’est pas terminée, vous êtes doublement chanceux car ce sera du même coup un excellent outil de préparation. Écoutez la ou les vidéos concernant le ou les thèmes annoncés pour la prochaine rencontre par le médiateur ou la médiatrice et soyez ainsi prêt à bien négocier car vous aurez ainsi en tête toute l’information juridique pertinente pour entamer vos discussions. D’entrée de jeu, en vous inscrivant immédiatement pour ma formation je vous offre gratuitement, suite à votre inscription, un modèle de Projet d’accord en format Word comprenant une multitude de clauses écrites à partir duquel vous n’aurez qu’à y intégrer vos informations mais également modifier selon vos
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particularités ou enlever ce qui ne s’applique pas à vous. Ce modèle n’est actuellement pas à vendre sur mon site et donc non disponible hors de cette offre. J’ai cependant évalué sa valeur si je décidais de l’offrir en vente, soit à 247$. De plus, vous avez droit à une (1) consultation d’une durée maximale de 30 minutes avec moi, afin de répondre aux questions que vous pourriez avoir lors de la rédaction de vos procédures conjointes ou votre Projet d’accord ou pour réviser votre Projet d’accord et ce, par voie de courriel et/ou de communication web. Une valeur de 125$. 13



Voici ce que j’aimerais que vous fassiez maintenant. Cliquez sur le bouton INSCRIPTION au bas de la présente vidéo pour profiter de mon offre et j’espère pouvoir partager avec vous mes merveilleux conseils. De plus, je suis si persuadé que ma formation vous apportera d’innombrables réponses et vous permettra de réduire énormément votre inquiétude vis-à-vis la rédaction de votre Projet d’accord et son acceptation au tribunal que j’offre une garantie de remboursement de 30 jours. Donc, si pour une raison, quelle qu’elle soit, vous désirez être remboursés dans les 30 jours de votre inscription, je vous rembourse intégralement et vous n’êtes pas obligé de me donner de raison. Cette formation que tous et chacun peuvent acheter sur mon site internet sans les bonus mentionnés précédemment vaut 497$. Je vous l’offre pour seulement 447$. Mais attention, faisons maintenant un peu de mathématiques. En vous inscrivant à ma formation web sur comment bien rédiger votre Projet d’accord de divorce vous obtenez : Un modèle format Word de projet d’accord comprenant une multitude de clauses dont vous n’avez qu’à modifier pour les adapter à votre situation d’une valeur de :



247$1



Une consultation web gratuite avec moi d’une durée maximale de 30 minutes d’une valeur de :



125$1



Ma formation complète sur comment bien rédiger votre Projet d’accord et bien comprendre ce que vous rédigez d’une valeur de :



497$1



Une garantie de remboursement de 30 jours après inscription : Pour un total de :



Donc sans risques 869$1



En vous inscrivants maintenant, vous obtenez tout ça pour seulement 447$1, wow c’est 49% de rabais. Cependant, cette offre n’est que d’une durée limitée de deux semaines. Vous comprendrez que je ne peux offrir autant à si bas prix pendant une longue période. De plus, je dois limiter le nombre d’inscriptions à 200 personnes compte tenu du temps que je devrai consacrer afin de répondre aux questions de ces 200 personnes en plus de ma pratique quotidienne. Croyez-moi, 200 personnes pour cette offre qui est offerte à travers le Québec, c’est peu. De plus, je ne sais pas si je présenterai de nouveau cette offre dans le futur puisque j’ai bien d’autres projets afin d’aider d’autres personnes avec d’autres soucis d’ordre juridique. Alors, hâtez-vous! Or, pour ceux et celles qui s’inscriront immédiatement, j’offre également un cadeau supplémentaire. Soit les modèles Word de la Requête introductive d’instance en divorce sur projet d’accord, d’une valeur de 74$2 lesquelles comprennent tous les modèles inclus dans le document pdf que vous avez reçu en vous inscrivant mais que vous pourrez modifier à souhait et n’aurez pas à retranscrire. Incroyable, en vous inscrivant immédiatement, vous obtiendrai pour seulement 447$ (n’oubliez pas que vous pourrez partager ces frais avec votre ex-conjoint(e) si vous le désirez) des modèles et une formation pour une valeur totale de 943$, soit près de 53% de rabais… Alors je vous remercie de votre écoute et vous souhaite une excellente journée. N’oubliez pas de cliquer sur le bouton inscription au bas de cette vidéo afin de pouvoir bénéficier de l’offre incroyable que je vous fais. À deux, c’est peu pour avoir l’esprit tranquille. Et tout ça, sans risque, puisque je vous offre une garantie de remboursement de 30 jours. Au plaisir de pouvoir vous partager davantage de judicieux conseils. Et bon succès dans la rédaction de votre Projet d’accord.



1



Ces produits sont taxables Si vous vous êtes déjà procuré ces modèles, me le mentionner lors de l’achat et je vous rembourserai à la fin du délai de 30 jours de garantie. 2



14



Mise en garde : L’offre incluse dans ce guide n’est valable que si vous avez obtenu ce guide via mon site internet ou sur une publicité à laquelle vous avez entré votre adresse courriel afin d’obtenir gratuitement le Guide de rédaction de la Procédure introductive d’instance conjointe sur projet d’accord. Or, si vous avez obtenu ce guide autrement, veuillez visiter mon site internet www.lajusticeaccessible.com afin de voir si vous pouvez vous inscrire afin de recevoir ledit guide et l’offre qui viendra avec à ce moment, le cas échéant. À défaut, vous pourrez tout de même vous procurer les documents disponibles, à prix régulier, dans l’onglet Boutique.



15



Mis à jour : janvier 2018



Modèle de projet d’accord



CANADA PROVINCE DE QUÉBEC DISTRICT DE



COUR SUPÉRIEURE (Chambre de la famille) _____________________________________ NOM domiciliée et résidant au ADRESSE à ville, province de Québec, district judiciaire de DISTRICT, CODE POSTAL



NO :



16 -etNOM, domicilié et résidant au ADRESSE à ville, province de Québec, district judiciaire de DISTRICT, CODE POSTAL Demandeurs conjoints _____________________________________



PROJET D’ACCORD



[1]



ATTENDU QUE



EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : Le Préambule [2]



Le préambule fait partie intégrante des présentes;



Exercice des attributs de l’autorité parentale [3]



Garde d’enfant et droits d’accès [4]



Pension alimentaire pour enfants [5]



Pension alimentaire pour le bénéfice du conjoint ou de la conjointe [6] La prestation compensatoire [7] Le règlement du contrat de mariage [8]
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Patrimoine familiale et société d’acquêt [9]



Divers [10] Quittances [11] Dispositions finales [12] [13]



Chaque partie payant ses frais.



Signé à VILLE, le DATE



___________________________ NOM Demanderesse conjointe



_______________________________ NOM demandeur conjoint
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